
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 79 (1953)

Heft: 3

Sonstiges

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


79e ann§e 7 fevrier 1953 N° 3

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les quinze jours

Abonnements :
Suisse : 1 an, 24 francs

Etranger : 28 francs
Pour societaires :

Suisse : 1 an, 20 francs
Etranger: 25 francs

Prix du numero ; Fr. 1.40
Abonnements et hob isoles
par versement au cpte de
ch. postaux Bulletin technique

de la Suisse romande
N° II. 5775, ä Lausanne.

Redaction
et editions de la S.A. du
Bulletin technique (tires ä
pari), Case Chauderon 47S

Administration
Ch. de Roseneck 6Lausanne

Organe de la Societe suisse des ingenieurs et des architectes, des Societes vaudoise
et genevoise des ingenieurs et des architectes, de 1'Association des Anciens eleves
de l'Ecole polytechnique de l'Universite de Lausanne et des Groupes romands des

anciens eleves de l'Ecole polytechnique federale.

Comite de patronage — President: R. Neeser, ingenieur, ä Geneve ; Vice-President:
G. Epitaux, architecte, ä Lausanne; Secretaire: J. Cabine, ingenieur, ä Geneve —
Membres, Fribourg: MM. P. Joye, professeur; t H. Latelün, architecte — Vaud :
MM. F. Chenaux. ingenieur; H. Matti, ingenieur; E. d'Okolski, architecte; Ch. The-
venaz, architecte — Geneve : MM. L. Archinard, ingenieur; Cl. Grosgurin, architecte

; E. Martin, architecte; V. Rochat, ingenieur — Neuchätel: MM. J. Beguin,
architecte; R. Guye, ingenieur — Valais : MM. J. Dubuis, ingenieur; D. Burgener,

architecte.

Redaction : D. Bonnard, ingenieur. Case postale Chauderon 476, Lausanne.

Conseil d'adntinistration
de la Societe anonyme du Bulletin technique : A. Stucky, ingenieur, Presidenti

M. Bridel; G, Epitaux, architecte; R. Neeser, ingenieur.

Tarif des annonces
1 j 1 page
1/2 »
1/4 »
1/8 »

Fr. 284.«
» 134.40
» 67.20
» 33.60

Annonces Suisses S. Ä.
(ÄSSA)

4fr

8 Rue Centrale. T el. 22 3326

Lausazuie et succursales

SOMMAIRE : Le barrage de Belver sur le Tage (suite et fin), par J. P. STUCKY, ingenieur E.P.U.L. — Les Congres : 3e Congres
international de mecanique des sols et travaux de fondation ; Congres international d'esthetique industrielle; Le 3e Congr&s
international d'electrothermie ; Journee du caoutchouc ä Bruxelles. — Neurologie : Charles Sudheimer, inginieur. — Formation

et Organisation professionnelles : L'ordre des architectes beiges. — Divers : Une nouvelle usine electrique. —
Bibliographie. — Service de placement. — Documentation generale. — Nottveautes, Infohmations diverses.

COMMUNICATIONS DU LABORATOIRE D'HYDRAULIQUE DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE DE L'UNIVERSITE DE LAUSANNE
Dlrecteur: M. le professeur A. STUCKY. — Directeur-adjoint: M. le professeur D. BONNARD

LE BARRAGE DE BELVER SUR LE TAGE
Ses problemes hydrauliques et leur resolution

par J. P. STUCKY, ingenieur E.P.U.L.
(Suite et fin.) x

III. Le probleme du debouche

Definition du probleme.
Lorsqu'un ecoulement deversant est parfait, ou

denoy6, le debit est fonction de la largeur de la passe
ou du chenal considere, et de la charge totale, c'est-ä-
dire de la difference de niveau entre le plan de charge
et le niveau du seuil. Par contre, si l'ecoulement est

noye, comme c'est le cas de Belver pour les grands
debits, la determination du debouche revient ä etudier
la relation entre la largeur libre du barrage, le niveau
du seuil et les niveaux d'eau amont et aval.

Le niveau aval correspondant k un certain debit peut
etre connu avec une relative facilite. C'est, en effet, le
niveau naturel du fleuve avant la construction du
barrage. On peut le deduire d'observations du niveau et
de mesures du debit, ou quelquefois d'un calcul, lorsque
les observations fönt defaut. Dans le cas de Belver on
a determine que pour un debit de 18 000 m8/sec, qui
est le chiffre admis pour la crue maximum, le niveau
aval. correspondant est 45,60. Quant au niveau amont,
.on peut theoriquement le choisir arbitrairement: plus
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il est haut, plus il sera facile d'evacuer le debit. Mais
en realite, le niveau amont est souvent limite par
l'existence d'un ouvrage d'art qui ne peut pas 6tre
inonde. Tel est le cas ä Belver, oü la presence du chemin
de fer sur la rive droite a eu pour consequence d'impo-
ser une cote de retenue relativement basse. Toutefois,
on a tolere, pour la crue extraordinaire de 18 000 m3/sec,
une surelevation temporaire du niveau amont, qui peut
atteindre exceptionnellement la cote 46,65. En temps
de crues, le barrage fonctionne donc comme un ouvrage
fortement noye et l'on ne dispose que d'une denivella-
tion de 1,05 m entre l'amont et l'aval, pour assurer
l'evacuation du debit. Le probleme du debouche a en
general plusieurs Solutions puisque l'on peut choisir,
entre certaines limites, le niveau du seuil amont, ou,
ce qui revient au meme, la hauteur des vannes. En
pratique, on adoptera la Solution la meilleur' marche,
compte tenu, entre autres, du prix des ouvrages en
b&ton et du prix des vannes metalliques. On peut aussi
ßtre guide, dans ce choix, par la plus ou moins grande
rapidite d'execution des differentes Solutions.

Le probleme du debouche ne peut pas itre resolu
rigoureusement par le calcul. II existe bien des formules
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